
t 

1" 

REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE' MINISTERE AUPRES DU PREMIER MINISTRE 
CHARGE DU BUDGET Union - Discipline - Travail 

Direction Générale des Douanes 

èlRCULAIRE N° Î 6 8 9 /MPMB/DGD/DU f9 OEC 201!t

(DIFFUSION GENERALE) 

OBJET: Entrée en vigueur du TEC de la CEDEAO: Positions tarifaires des 
espèces de bois et produits ligneux soumis à DUS à l'exportation 

Réf : - Décision A/DEC. 17 /01 /06 du 12 janvier 2006 portant adoption du TEC CEDEAO; 
- Acte additionnel A/SA.1 /06/09 du 22 juin 2009, portant amendement de la
Décision A/DEC.17 /01 /06;

- Règlement C/REG.1./06/13 du 21 juin 2013 portant définition de la liste
composant les catégories des marchandises figurant dans la Nomenclatur�
Tarifaire et Statistique de la CEDEAO.

J'ai l'honneur de faire connaitre à l'ensemble du service et des usagers 
que, suite à l'entrée en vigueur du Tarif Extérieur Commun (TEC) de la CEDEAO 
la Nomenclature Tarifaire et Statistique (NTS) comporte désormais 5899 lignes. 

Elle est basée sur la version 2012 du Système harmonisé (SH) de l'Organisation 
Mondiale des Douanes (OMD), étendu à dix (10) chiffres.

En vue de respecter la discipline tarifaire tant régionale qu'internationale, les 
éclatements opérés à l'échelle nationale sur certaines positions tarifaires du 
chapitre 44 sont rapportés. 

En conséquence, les espèces de bois et produits ligneux soumis à Droit Unique
de Sortie (DUS) à l'exportation, devront désormais être déclarés à leur position 
tarifaire figurant dans la NTS du TEC de la CEDEAO et ce, conformément au 
tableau de concordance joint en annexe à la présente. 

A cet égard, les usagers sont invités, le cas échéant, à-:solliciter le recours 
au code additionnel 796 pour la liquidation du DUS exigible, pour toutes les 
espèces désormais regroupées sous une même sous-position tarifaire. 

J'attache du prix au strict respect des dispositions de la présente qui 

prend effet à compter du 1er janvier 2015. 



Ampliations 

MPMB/Cab 

WEBB FONTAINE 

GEPEX 

FEDERMAR 

UGECI 

CGECI 

FNISCI 

Chbre Cce & Industrie Cl 

Chbre Cce & Industrie Frçaise 

Chbre Cce & Industrie Libanaise 

Chbre Cce & Industrie Européenne 

PAA 

PASP 

OIC 

Synd. des Trans. s/c BOLLORE 

Synd. Nat. Des Transitaires 

Toutes Directions Douanes 
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ANNEXE: TABLEAU DE CONCORDANCE TARIF SW/TEC CEDEAO DES ESPECES DE BOIS DECLAREES A L'EXPORTATION 
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4403100012 

4403100013 

4403100014 

4403100015 

4403100016 

4403100017 

"· 

4403100018 

4403100019 

4403100021 
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Acajou en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la créosote 
ou d'autres agents de conservation. 

Avodiré en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la créosote 
ou d'autres agents de conservation. 

Bossé en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la créosote ou 
d'autres agents de conservation. 

Sipo en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la créosote ou 
d'autres agents de conservation. 
Dibétou en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la créosote 
ou d'autres agents de conservation. 

Iroko en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la créosote ou 
d'autres agents de conservation. 

Makoré en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la créosote 
ou d'autres agents de conservation. 

Tiama en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la créosote 
ou d'autres agents de conservatioll. 
Niangon en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la créosote 
ou d'autres agents de conservation. 
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35 

35 

35 
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4403.10 00 00 
35 

35 

35 

35 

35 
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Obeche (Samba) en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la 4403.10 00 00 

4403100022 
créosote ou d'autres agents de conservation. 

35 

Manson!a (Bété) en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la 
4403100023 créosote ou d'autres agents dè conservation. 35 

Framiré en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la créosote 
4403100024 ou d'autres agents de conservation. 35 
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Lengué en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la créosote 
4403100025 ou d'autres agents de conservation. 35 

Ilomba en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la créosote 
4403100026 ou d'autres agents de conservation. 35 

Limba (Fraké) en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la 
4403100027 créosote ou d'autres agents de conservation. 35 

Assaméla en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la 
4403100028 créosote ou d'autres agents de conservation. 35 

Essesang en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la 
4403100029 créosote ou d'autres agents de conservation. 5 

Fromager en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la 
4403100031 créosote ou d'autres agents de conservation. 35 4403.10 00 00 

Aninguéri en grumes ou équarris (y compris Akossi, Anandio, Aninguéri 
,., rouge, Boa, Grogoli et Koanandio) traités avec une peinture, de la 

4403100032 créosote ou d'autres agents de conservation. 35 

Kossipo en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la créosote 
4403100033 ou d'autres agents de conservation. 35 

Amazokoué en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la 
4403100034 créosote ou d'autres agents de conservation. 35 

Ako en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la créosote ou 
4403100035 d'autres agents de conservation. 18 

Kota en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la créosote ou 
4403100036 d'autres agents de conservation. 35 

Azobé en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la créosote 
4403100037 ou d'autres agents de conservation. 18 

Badi en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la créosote ou 
4403100038 d'autres' agents de conservation. 18 4403.10 00 00 

Kotibé en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la créosote 
4403100039 ou d'autres agents de conservation. 35 

Aiélé en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la créosote ou 
4403100041 d'autres agents de conservation. 18 

Akossika en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la 
4403100042 créosote ou d'autres agents de conservation. 18 
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Ba en g_rumes ou équarris traités avec une peinture, de la créosote ou 
4403100043 d'autres agents de conservation. 5 

Bahia en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la créosote 
4403100044 ou d'autres agents de conservation. 35 

Bi en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la créosote ou 
4403100045 d'autres agents de conservation. 10 

Dabéma en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la créosote 
4403100046 ou d'autres agents de conservation. 5 

4403.10 00 00 

li 
Difou en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la créosote ou 

4403100047 d'autres agents de conseryation. 10 

Emien en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la créosote 
4403100048 ou d'autres agents de conservation. 5 

Faro en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la créosote ou 
4403100049 d'autres agents de conservation. 35 

Iatandza en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la 
4403100051 créosote ou d'autres agents de conservation. 18 

Kékélé en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la créosote 
4403100052 ou d'autres agents de conservation. 5 

Kondroti en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la créosote 
4403100053 ou d'autres agents de conservation. 18 

Lohonfé en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la créosote 
4403100054 ou d'autres agents de conservation. 5 

4403.10 00 00 

Lotofa en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la créosote 
4403100055 ou d'autres agents de conservation. 10 

Mélégba en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la créosote 
4403100056 ou d'autres agents de conservation. 5 

Movingui en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la 
4403100057 créosote ou d'autres agents de conservation. 18 

Pocouli en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la créosote 
4403100058 ou d'autres agents de conservation. 5 

Pouo en grumes ou équan-is traités avec une peinture, de la créosote ou 
4403100059 d'autres agents de conservation. 10 

Tali en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la créosote ou 
4403100061 d'autres agents de conservation. 18 
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Vaa en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la créosote ou 
4403100062 d'autres agents de conservation. 10 

Teck en grumes ou équarris traités avec une peinture, de la créosote ou 
4403100063 d'autres agents de conservation. 5 

l
e

.. Autres bois en grumes ou équarris de l'espèce Akatio traités avec une 
4403100064 peinture, de la créosote o'U d'autres agents de conservation. 35 

Autres bois en grumes ou équarris des espèces Méblo (Naga) et Broutou 
traités avec une peinture, de la créosote ou d'autres agents de 

4403100065 conservation. 18 

Autres bois en grumes ou équarris des espèces Abalé, Akoua, Akouapo 
traités avec une peinture, de la créosote ou d'autres agents de 

4403100066 conservation. 5 
Autres bois en grumes ou équarris des espèces Bodica, Bobo, Djimbo, 
Lati, Loloti, Sougué et Zaizou traités avec peinture, de la créosote ou 

4403100067 d'autres agents de conservation. 5 
Autres bois feuillus tropicaux en grumes ou équarris à l'exception des 
bois figurés du 44.03.10.00.69 traités avec une peinture, de la créosote 

4403100068 ou d'autres agents de conservation. 5 4403.10 00 00 
Bois feuillus tropicaux figurés en grumes ou équarris des espèces 
Aboudikrou, Acajou, Sipo, Makoré et Tiama traités avec une peinture, de 

4403100069 la créosote ou d'autres agents de conservation. 5 
Bois de trituration traités avec une peinture, de la créosote ou d'autres 

4403100091 agents de conservation. 10 

Bois de mines traités avec une peinture, de la créosote ou d'autres 
4403100d92 agents de conservation. 10 

Poteaux de conifères traités avec une peinture, de la créosote ou 
4403100093 d'autres agents de conservation. 10 4403.10 00 00 

Poteaux autres que de conifères traités avec une peinture, de la 
4403100094 créosote ou d'autres agents de conservation. 10 

Autres bois en grumes ou équarris traités, avec une peinture, de la 
4403100099 créosote ou d'autres agents de conservation. 10 
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Dark Red Meranti, Light �ed Meranti et Meranti Bakau, meme écorcés, 
désaubiérés ou équarris autres que ceux traités avec une peinture, de la 

4403410000 créosote ou d'autres agents de conservation. 5 
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Chenes (Quercus SPP) bruts, meme écorcés, désaubiérés ou équarris 
autres que ceux traités avec une peinture, de la créosote ou d'autres 

1 ' 

4403910000 agents de conservation. 10 
Hetre (Faqus SPP) bruts, meme écorcés, désaubiérés ou équarris autres 
que ceux traités avec une peinture, de la créosote ou d'autres agents de 

4403920000 conservation. 10 
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Lingué en grumes ou équarris autres que ceux traités avec une peinture, 
4403990011 de la créosote ou d'autres agents de conservation. 35 4403.99 00 00 

I• Assamela en grumes ou équarris autres que ceux traités avec une . 

4403990012 peinture, de la créosote ou d'autres agents de conservation. 35 
Essessang en grumes équarris autres que ceux traités avec peinture, de 

4403990013 la créosote ou d'autres agents de conservation. 5 
Amazakoué en grumes ou équarris autres que ceux traités avec une 

4403990014 peinture, de la créosote ou d'autres agents de conservation. 35 
Badi en grumes ou équarris autres que ceux traités avec une peinture, 

4403990015 de la créosote ou d'autres agents de conservation. 18 4403.99 00 00 
Aiélé en grumes ou équarris autres que ceux traités avec une peinture, 

4403990016 de la créosote ou d'autres agents de conservation. 18 
Akossika en grumes ou équarris autres que ceux traités avec une 

4403990017 peinture, de la créosote ou d'autres agents de conservation 18 
Ba en grumes ou équarris autres que ceux traités avec une peinture, de 

4403990018 la créosote ou d'autres agents de conservation. 5 
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Bahia en grumes ou équarris autres que ceux traités avec une peinture, 
4403990019 de la créosote ou d'autres agents de conservation. 35 4403.99 00 00 

Bi en grumes ou équarris autres que ceux traités avec une peinture, de 
4403990021 la créosote ou d'autres agents de conservation. 10 

Difou en grumes ou équarris autres que ceux traités avec une peinture, 
4403990022 de la créosote ou d'autres agents de conservation. 10 

Emien en grumes ou équarris autres que ceux traités avec une peinture, 
4403990023 de la créosote ou d'autres agents de conservation. 5 

Faro eri grumes ou équarris autres que ceux traités avec une peinture, 
4403990024 de la créosote ou d'autres agents de conservation. 35 

Iantandza en grumes ou équarris autres que ceux traités avec une 
4403990025 peinture, de la créosote ou d'autres agents de conservation. 18 

Kékélé en grumes ou équarris autres que ceux traités avec une 
4403990026 peinture, de la créosote ou d'autres agents de conservation. 5 

Kondroti en grumes ou équarris autres que ceux traités avec une 
4403990027 peinture, de la créosote ou d'autres agents de conservation. 18 

- Lohonfé en grumes ou éq_uarris autres que ceux traités avec une 
4403990028 peinture, de la créosote ou d'autres agents de conservation. 5 4403.99 00 00 

Lotofa en grumes ou équarris autres que ceux traités avec une peinture, 
4403990029 de la créosote ou d'autres agents de conservation. 10 

Melegba en grumes ou équarris autres que ceux traités avec une 
4403990031 peinture, de la créosote ou d'.autres agents de conservation. 5 

Movingui en grumes ou équarris autres que ceux traités avec une 
4403990032 peinture, de la créosote ou d'autres agents de conservation. 18 

Pocouli en grumes ou équarris autres que ceux traités avec une 
4403990033 peinture, de la créoste ou d'autres agents de conservation. 5 

Pouo en grumes ou équarris autres que ceux traités avec une peinture, 
4403990034 de la créosote ou d'autres agents de conservation. 10 

Tali en grumes ou équarris traités avec de la peinture, de la créosote ou 
4403990035 d'autres agents de conservation. 18 

Vaa en grumes équarris autres que ceux traités avec une peinture, de la 
4403990036 créosote ou d'autres agents de conservation. 10 
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Autres bois en grumes ou équarris des espèces Akatio autres que ceux 
traités avec une peinture, de la créosote ou d'autres agents de 

4403990037 conservation. 35 
Autres bois en grumes ou équarris autres que ceux traités avec une 

4403990038 peinture, de la créosote ou d'autres agents de conservation. 18 
Autres bois en grumes ou équarris des espèces Abalé, Akoua, Akouapo, 

4403.99 00 00 Bodioa autres que ceux traités avec une peinture, de la créosote ou 
4403990039 d'autres agents de conservation. 5 

Bodo, Djimbo, Lati, Loloti, Sougué et Zaizou en grumes autres que ceux 
traités avec une peinture, de la créosote ou d'autres agent de 

4403990041 conservation. 5 
I; Autres bois feuillus tropicaux en grumes ou équarris à l'exclusion des 
. bois figurés du 4403340030 autres que ceux traités avec une peinture, 

4403990042 de la créosote ou d'autres agents de conservation. 5 

Bois de trituration autres que ceux traités avec de la peinture, de la 
4403990043 créosote ou d'autres agents de conservation. 10 

Bois de mines autres que ceux traités avec une peinture, de la créosote 
4403990049 ou d'autres agents de conservation. 10 

Poteaux autres que de conifères autres que ceux traités avec une 
4403990091 peinture, de la créosote ou d'autres agents de conservation. 10 

Autres bois en grumes ou simplement équarris autres que ceux traités 
4403990099 avec une peinture, de la créosote ou d'autres agents de conservation. 10 
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White Lauan, White Meranti, White Seraya, Yellow Meranti et Alan bruts 4403.49 00 00 
meme écorcés, désaubiérés ou équarris autres que ceux traités avec 

4403490011 une peinture, de la créosote ou d'autres agents de conservation. 5 
Keruing, Ramin, Kapur bruts, meme écorcés, désaubiérés ou équarris 
autres que ceux traités avec une peinture, de la créosote ou d'autres 

44034900!2 agents de conservation. 5 
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Teak brut, meme écorcés, désaubiérés ou équarris autres que ceux 
traités avec une peinture, de la créosote ou d'autres agents de 

4403490013 conservation. 5 

Jongkong, Merbau, Jelutong et Kempas bruts, meme écorcés, 
désaubiérés ou équarris autres que ceux traités avec une peinture, de 

4403490014 la créosole ou d'autres agents de conservation. 5 

4403490015 
Okoumé en grumes ou équarris autres que ceux traités avec une 
peinture, de la créosote ou d'autres agents de conservation. 5 
Obeche (Samba) en grumes ou équarris autres que ceux traités avec 

4403490016 une peinture, de la créosote ou d'autres agents de conservation. 35 
Sapelli (Aboudikrou) en grumes ou équarris autres que ceux traités 

4403490017 avec une peinture, de la créosote ou d'autres agents de conservation. 35 
Sipo en grumes ou équarris autres que ceux traités avec une peinture, 

4403490018 de la créosote ou d'autres agents de la conservation. 35 

Acajou en grumes ou équarris autres que ceux traités avec une 4403 .49 00 00 
4403490019 peinture, de la créosote ou d'autres agents de conservation. 35 

Makoré en grumes ou équarris autres que ceux traités avec une 
4403490021 peinture, de la créosote ou d'autres agents de conservation. 35 

Iroko en grumes ou équarris autres que ceux traités avec de la 
4403490022 peintu�e, de la créosote ou d'autres agents de conservation. 35 

Tiama en grumes ou équarris autres que ceux traités avec une 
4403490023 peinture, de la créosote ou d'autres agents de conservation. 35 

Mansonia (Bété) en grumes ou équarris autres que ceux traités avec 
4403490024 une peinture, de la créosote o u d'autres agents de conservation. 35 

Ilomba (Walélé) en grumes ou équarris autres que ceux traités avec 
4403490025 une peinture, de la créosote ou d'autres agents de conservation. 35 

Dibétou en grumes ou équarris autres que ceux traitée avec une 
440349002.6 peinture, de la créosote ou d'autres agents de conservation. 35 

. 

Limba (Fraké) en grumes ou équarris autres que ceux traités avec une 
4403490027 peinture, de la créosote ou d'autres agents de conservation. 35 4403.49 00 00 

Azobé en grumes ou équarris autres que ceux traités avec une 
4403490028 peinture, de la créosote ou d'autres agents de conservation. 18 

Avodiré en grumes ou équarris autres que ceux traités avec une 
4403490029 peinture, de la créosote ou d'autres agents de conservation. 35 
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4403490031 
,, 

4403490032 

4403490033 

4403490034 

4403490035 

4403490036 

4403490037 

4403490038 

4403490039 

4403490040 

44034900�0 
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4407240000 

4407250000 

4407260000 

Bossé en grumes ou équarris autres que ceux traités avec une peinture, 
de la créosote ou d'autres agents de conservation. 
Niangon en grumes ou équarris autres que ceux traités avec une 
peinture, de la créosote 6U d'autres agents de conservation. 
Framiré en grumes ou équarris autres que ceux traités avec une 
peinture, de la créosote ou d'autres agents de conservation. 
Aninguéri en grumes ou équar ris (y compris Akossi, Anandio, Aninguéri 
rouge, Boa, Grogoli et Koanandio) autres que ceux traités avec une 
peinture, de la créosote ou d'autres agents de conservation. 
Fromager en grumes ou équarris autres que ceux traités avec une 
peinture, de la créosote ou d'autres agents de conservation. 
Kossipo en grumes ou équarris autres que ceux traités avec unes 
peinture, de la créosote ou d'autres agents de conservation. 
Ako en grumes ou équarris autres que ceux traités avec une peinture, 
de la créosote ou d'autres agents de conservation. 
Kota en grumes ou équarris autres que ceux traités avec une peinture, 
de la créosote ou d'autres agents de conservation. 
Kotibé en grumes ou équarris autres que ceux traités avec une 
peinture, de la créosote ou d'autres agents de conservation. 
Dabema en grumes ou équarris autres que ceux traités avec une 
peinture, de la créosote ou d'autres agents de conservation. 
Autres bois tropicaux en grumes ou simplement équarris autres que 
ceux traités avec une peinture, de la créosote ou d'autres agents de 
conservation. 

' 

'· ! ' . ' 

Virola, Mahogany (Swietenia SPP) Imbuia et Balsa sciés, tranchés ou 
déroulés. 
Dark Red Meranti, Light Red Meranti et Meranti Bakau sciés, tranchés ou 
déroulés d'une épaisseur excédant 6 mm. 
White Lauan, White Meranti, White Seraya, Yellow Meranti et Alan sciés 
, tranchés ou déroulés d'une épaisseur excédant 6 mm. 
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35 

35 

35 

35 

35 

18 

35 

35 

5 

5 

1 i 

5 
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4407.22 00 00 

4407.25 00 00 

4407.26 00 00 
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4407270010 

4407270020 

4407270090 
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1 1 

4407280010 

4407280020 

4407280090 

4407290011 

4407290012 

4407290013 

4407290014 

4407290016 

4407290017 

4407290018 

4407290019 

4407290022 

4407290023 

4407290024 

4407290025 

4407290026 

' -
' 1 

Sapelli en plots. 
Bois polyvalents sciés non séchés, tranchés ou déroulés de qualité 
supérieure de l'espèce Sapelli (Aboudikrou). 

Bois polyvalents sciés séchés de qualité supérieure de l'espèce Sapelli 
(Aboudikrou). 

,, 1' ; I' 

Iroko en plots. 
Bois polyvalents sciés non séchés, de qualité supérieure de l'espèce 
Iroko. 

Bois polyvalents sciés séchés de qualité supérieure de l'espèce Iroko. 

Teck en plots. 
Aca·ou en lots. 
Sipo en plots. 
Dibétou en plots. 
Makoré en plots. 
Tiama en plots. 
Ilomba (Walélé) en plots. 
Azobé en lots. 
Obeche (Samba) en plots. 
Mansonia (Bété) en plots. 

Limba (Fraké) en plots. 
Avodiré en plots. 
Bossé en plots. 

' 

35 

7 

5 

,, 

1 ' 

35 

7 

4 

5 

35 

35 

35 

35 

35 

35 

18 

35 

35 

35 

35 

35 

1, �. 
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---- - _._.:_..;:. 

4407 .27 00 00 

� J ··,: • 

-�

4407 .28 00 00 

4407 .29 00 00 
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4407290027 Niangon en plots. 35 
4407290028 Framiré en plots. 35 
4407290029 Fromager (Kapokier) en plots 35 
4407290031 Aninguéri (Aniégré) en plots 35 
4407290032 Kossipo en plots. 35 
4407290033 Ako en plots. 18 

4407290035 Kotibé en plots. 35 
4407290036 Dabéma en plots. 5 

Autres bois feuillus tropicaux visés à la Note 1 de souspositions du 
4407290039 présent chapitre en plots. 5 
4407290041 Bois polyvalents sciés non séchés des espèces dabéma et teck. 4 

Bois polyvalents sciés non séché, tranchés ou déroulés de qualité 
supérieure des espèces Acajou, Kossipo Makoré, Mansonia (Bété), 

4407290Q42 Niangon, Sipo et Tiama. 7 
. Bois polyvalents sciés nqn séchés, tranchés ou déroulés de qualité 

supérieure des espèces Aninguéri (Aniégré), Avodiré, Bossé Dibétou et 

4407290043 Kota. 7 
4407290045 Bois déroulés non séchés de plus de 6 mm de l'espèce Ilomba. 4 

Bois sciés lourds et/ou durs (autres que traverses pour voies ferrées), 
4407290046 non séchés de l'espèce Azobé. 4 

4407 .29 00 00 

Bois de moulurage sciés non séchés, tranchés ou déroulés de l'espèce 
4407290048 Obeche (Samba). 5 

Bois polyvalents sciés non séchés, tranchés ou déroulés, de qualité 
4407290049 courante de l'espèce Limba (Fraké). 5 

Bois de menuiserie sciés non séchés, de qualité supérieure des espèces 
4407290051 autres qu'Iroko figurés en Framiré et Kotibé. 5 

Bois déroulés non séchés de plus de 6 mm de l'espèce Fromager 
4407290052 (Kapokier). 4 

Bois de moulurage sciés, non séchés, tranchés ou déroulés, de l'espèce 
4407290053 Ako. 5 

Autres bois tropicaux visés à la Note 1 de sous-positions du Chapitre 4407 .29 00 00 

44, sciés non séchés, tranchés ou déroulés, d'une épaisseur excédant 6 
4407290059 mm. 4 
4407290061 Bois polyvalents sciés séchés des espèces Dabéma et Teck. 2 

,, 
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Bois polyvalents sciés séchés, de qualité supérieure des espèces Acajou, 
Kossipq, Makoré, Mansonia (Bété), Niangon, Sapelli (Aboudikrou), Sipo 

4407290062 et Tiama. 
Bois polyvalents sciés séchés, de qualité supérieure des espèces 

4407290063 Aninguéri (Aniégré), Avodiré, Bossé, Dibétou et Koto. 
4407290065 Bois sciés séchés de déroulage de l'espèce Ilomba. 

Bois de menuiserie séchés de qualité supérieure des espèces autres 
4407290069 qu'Iroko figurés en Framiré et Kotibé. 

4407290091 Bois sciés séchés de déroulage de l'espèce Fromager(Kapokier) 
4407290092 Bois de moulurage sciés, séchés des espèces Obeche (Samba). 

. Bois polyvalents sciés, séchés, tranchés ou déroulés de qualité courante 
4407290093 de l'espèce Limba (Fraké). 

Autres bois tropicaux visés à la Note 1 de sous-positions du Chapitre 
4407290099 44, sciés, séchés, tranchés ou déroulés d'une épaisseur excédant 6 mm. 

,, '' r' ,, 

' � � '1 ! ,, 

1
�-'· 1 r • 1 

Bois de chene (Quercus SPP) sciés ou dédossés longitudinalement, 
tranchés ou déroulés, meme rabotés, poncés ou collés par jointure 

4407910000 digitale, d'une épaisseur n'excédant pas 6 mm. 
Bois de hetre (Faqus SPP) sciés ou dédossés longitudinalement, 
tranchés ou déroulés, meme rabotés, poncés ou collés par jointure 

4407920000 digitale, d'une épaisseur excédant 6 mm. 

5 

5 
2 

3 
2 
3 

3 

2 

'· . 

2 

2 

'1� -:
:, 

.,, - . ..

' 
l "" ''\1 

1 
- -- � ......... :J 

4407.91 00 00 

4407.92 00 00 

•\•'i.1,
1
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4407990011 Lengué en plots. 35 
4407990012 Assamela en plots. 35 
4407990013 Essessang en plots. 5 
4407990014 Amazakoué en plots. 35 
4407990015 Badi en plots. 18 4407.99 00 00 
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4407990016 Aiélé en plots. 18 
Bois de moulurage sciés, tranchés ou déroulés des espèces autres que 

4407990017 Samba figurés en Ako et Bahia, séchés. 5 
Bois déroulés de plus de 6mm des espèces Aiélé, Bi, Emien, Essessang 

4407990018 (Eno), Faro, Fromager, séchés. 4 
44079900!9 Akossika en plots. 18 
4407990021 Ba en plots. 

' 

5 
4407990022 Bahia en plots. 35 
4407990023 Bi en plots. 10 
4407990024 Difou en plots. 10 
4407990025 Emien en plots. 35 
4407990026 Faro en plots. 35 
4407990027 Iatandza en plots. 18 
4407990028 Kékélé en plots. 5 
4407990029 Kondroti en plots. 18 
4407990031 Lohonfé en plots. 5 
4407990032 Lotofa en plots. 10 
4407990033 Mélégba en plots. 5 
4407990034 Movingui en plots. 18 
4407990035 Pocouli en plots. 5 
4407990036 Pouo en plots. 10 4407. 99 00 00 
4407990037 Tali en plots. 18 
4407990039 Vaa en plots. 10 
4407990041 Autres bois en plots des espèces Akatio. 35 
4407990049 Autres bois en plots des espèces Méblo (Naga) et Broutou. 35 

I"; Bois polyvalents sciés non séchés, tranchés ou déroulés, de qualité 
supérieure des espèces A'ssaméla, Akatio, Amazakoué et lingué 

4407990051 (Azodou). 7 
Bois polyvalents sciés non séchés, tranchés ou déroulés, de qualité 

4407990052 courante des espèces Akossika, Ba, Kékélé et Lohonfé. 5 
Bois de menuiserie sciés non séchés de qualité supérieure des espèces 

4407990053 autres qu'Iroko figurés en Difou. 5 
Bois de menuiserie sciés non séchés des espèces Badi, Lotofa, Méblo 

4407990054 (Naga), Mélégba, Movingui, Pocouli et Vaa (Kimbali). 4 

13 



r,, Bois de moulurage sciés non séchés, tranchés ou déroulés des espèces 
4407990055 autres que Samba figuré� en Bahia. 5 4407.99 00 00 

Bois déroulés de plus de 6 mm des espèces Aiélé, Bi, Emien, Essessang 

4407990056 (Eno), Faro, non séchés. 4 
Bois déroulés non séchés de plus de 6 mm des espèces Kondroti et 

4407990057 Pouo. 4 
Bois sciés lourds et/ou durs (autres que traverses pour voies ferrées), 

4407990058 non séchés de l'espèce Tali. 4 
Bois peu commercialisés sciés, non séchés, tranchés ou déroulés de 
plus de 6 mm des espèces Abalé, Akoué, Akouapo, Bodioa, Bodo, 

4407990059 Broutou, Djimba, Lati, Loloti Sougué et Zaizou. 2 

Autres feuillus tropicaux sciés non séchés, tranchés ou déroulés, d'une 

4407990061 épaisseur supérieure à 6 mm. 4 
Autres bois non dénommés, simplement sciés (non séchés), tranchés 

4407990069 ou déroulés, d'une épaisseur excédant 6 mm 4 
Bois polyvalents sciés séchés de qualité supérieure de l'espèce 

4407990071 Assaméla. 5 
Bois polyvalents sciés séchés de qualité supérieure des espèces Akatio, 

4407990072 Amazakoué. 5 
Bois polyvalents sciés séchés de qualité supérieure de l'espèce Lingué 

4407990073 (Azadau). 5 
r; Bois polyvalents sciés séchés des·espèces Akossika, Ba, Kélélé et 
. 

4407990074 Lohonfé. � 3 
Bois de menuiserie sciés séchés de qualité supérieure des espèces 

4407990075 autres qu'Iroko figurés en Difou. 3 
Bois de menuiserie sciés séchés des espèces Badi, Iatandza, Lotofa, 

4407990076 Méblo (Naga), Mélégba, Movingul, Pocouli et Vaa (Limbali). 2 

Bois de moulurage sciés séchés des espèces autres que Obeche 
4407990077 (Samba) figurés en Bahia. 3 

Bois sciés séchés de déroulage des espèces Aiélé, Bi, Emien, Essessang 
4407990078 (Eno ), Faro, Kondroti et Pouo. 2 

Bois sciés lourds etjou durs (autres que traverses pour voies ferrées), 4407. 99 00 00 

4407990079 séchés de l'espèce Tali. 2 
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4407990091 
4407990092 
4407990093 
4407990094 
4407990099 

' 

, .. 1;ïf 

,_,vl�l· l 
-

4408100010 

4408100020 

a ,if 

1 1 

Bois peu commercialisés sciés séchés des espèces Abalé, Akoua, 
Akouapo, Bodioa, Bodo, Broutou, Djimbo, Lati, Loloti, Sougué et Zaizou. 1 
Autres feuillus tropicaux sciés séchés. 2 
Bois de conifères sciés séchés. 2 
Sciage de tonnellerie séché. 2 
Autres bois non dénommés, simplement sciés séchés. 2 

1· ' 1 � '::. 
-- -· 

. : 1-�?\, -,, -

Feuilles de placage et feuilles pour contre-plaqués (meme jointes) et 
autres bois sciés longitudinalement de conifères, d'une épaisseur 
n'excédant pas 6 mm. 

Bois de conifères tranchés d' une épaisseur n'excédant pas 6 mm. 

' ' 

3 
3 

- ' 

4408.10 00 00 

1 ' 
1

" ) ,, 

-

1 

-· ...J 

- � �-· 

Feuilles de placage et feuilles de contre-plaqués (meme jointes) et 
autres bois sciés longitudinalement de Dark Red Meranti, Light Red 

4408310010 Miranti Bakau d'une épaisseur n'excédant pas 6 mm. 

Dark Red Meranti, Light Red Meranti Bakau tranchés, d'une épaisseur 

4408310020 n'excédant pas 6 mm. 

Dark Red Meranti, Light Red Meranti, et Meranti Baku déroulés d'une 
4408310090 épaisseur n'excédant pas 6 mm 

1, 

3 
4408.31 00 00 

3 

1 
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4408390010 

4408390020 

4408390030 
I'-: 
. 

4408390040 

4408390050 

4408390061 

4408390069 

4408390070 
4408390080 
4408390091 

4408390092 

4408390094 
4408390095 
4408390096 

4408390099 

- -

1 � ;: .. 1� 

-

Feuilles de placage et feuilles pour contre-plaqués (meme jointes) et 
autres bois sciés longitudinalement de White lauan, Okoumé d'une 
épaisseur n'excédant pas 6 mm 
Feuilles de placage et feuilles pour contre-plaqués (meme jointes), 
autres bois bois sciés longitudinalement de Palissandre de Rose 
Mahogany d'une épaisseur n'excédant pas 6 mm. 

Feuilles de placage et feuilles de contre-plaqués et autres bois sciés 
longitudinalement de Sipo, Limba, Sapelli, Acajou d'une épaisseur 
n'excédant pas 6 mm. 

Sipo, Acajou d'Afrique et Sappelli ( Aboudikrou) tranchés d'une 
épaisseur n'excédant pas�6mm. 
Sipo, Acajou d'Afrique et Sapelli (Aboudikrou) déroulés d'une épaisseur 
n'excédant pas 6 mm. 
Bois tranchés de qualité supérieure des espèces Okoumé, Mansonia 
(Bété), Kossipo, Makoré, Niangon et Tlama. 
Bois tranchés de qualité supérieure des espèces Obéché (SAmba) et 
Limba (Fraké). 
Bois tranchés de qualité supérieure des espèces Aninguéri (Aniégré), 
Avodiré, Bossé, Dibétou et Kota. 
Bois tranchés des espèces Iroko. 
Bois tranchés des espèces Framiré et Kotibé. 
Bois tranchés de 6 mm ou moins des espèces Fromagé (Kapokier) et 
Ilomba '(Walélé). 
Bois déroulés de qualité supérieure des espèces Aninguéri, Avodiré, 
Bossé, Dibétou et Kota. 
Bois déroulés de 6mm ou moins des espèces Ako, Fromager et Ilomba 
Bois déroulés de qualité supérieure de l'espèce Obéché (Samba). 
Feuilles de placage et feuilles pour contre-plaqués et autres bois 
tropicaux de la Note 1 de sous positions du présent chapitre sciés 
tranchés ou déroulés de 6mm ou moins. 
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4408.39 00 00 

4408.39 00 00 
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4408900010 

r, 

4408900020 

4408900090 
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4409100000 
4412100000 

4412310000 

4412320000 

4412390000 
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Feuilles de placage et feuilles de contre-plaqués (meme jointes) et autres 
bois sciés longitudinalement de bois non compris, ni dénommés ailleurs. 

Autres bois tranchés des espèces non dénommées, ni comprises ailleurs. 

� 

Autres bois déroulés des espèces non dénommées ailleurs. 

' . ) , :·.:,,,): 
- -

Bois de coniféres (y compris les lames et frises à parquet, non 
assemblées) profilés (languetés, rainés, bouvetés, etc.) tout au long 
d'une ou plusieurs rives ou faces, meme rabotés, poncés, etc. 

Bois contre-plaques, bois plaques et bois stratifies similaires, en bambou. 
Autres bois contre-plaques, constitues exclusivement de feuilles de bois, 
dont chacune a une epaisseur n'excedant pas 6 mm, ayant au moins un 
pli exterieur autres bois tropicaux du No 44.12. 

Autres bois contre-plaques constitues exclusivement de feuilles de bois, 
dont chacune a une epaisseur n'excedant pas 6 mm, ayant au moins un 
pli exterieur en bois autres que de coniferes. 

Autres bois contre-plaques constitues exclusivement de feuilles, dont 
chacune a une epaisseur n'excedant pas 6 mm. 
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4408. 90 00 00 
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4409.10 00 00 

4412.10 00 00 
4412.31 00 00 

4412.32 00 00 

4412.39 00 00 
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